
 

Le cartable des parents 
Feuille d’informations du cercle scolaire de Mont-Vully 
https://cs.mont-vully.ch/ 

                           09/2023 
 

 
Chers parents, 
 

Nous espérons que la rentrée scolaire de vos enfants s’est bien déroulée. Voilà quelques informations en lien avec la 
vie scolaire de vos enfants. Ce document est déposé en version PDF sur le site internet de l’école.  

 
 

Périmètres scolaires et parkings 
Afin de respecter la tranquillité et le bon déroulement des leçons, les parents 
qui viennent chercher leur enfant à la sortie de l’école sont priés de 
l’attendre en dehors du  périmètre scolaire et non sous les préaux ou devant 
les portes de sortie des bâtiments.  
 
En outre, les automobilistes sont tenus de parquer leur véhicule sur les 
places prévues si un enfant est amené. Les bus scolaires et la mobilité 
douce sont à privilégier. 
 
A Lugnorre, le «Chemin de la Vieille Laiterie» doit rester libre à la 
circulation. En raison des travaux, il est important d’utiliser le parking au-
dessus de la Jordila. 
A Nant, les places de parc côté Sugiez sont à utiliser. 

 
 
 

Quelques dates importantes 
 
Congé de la fête des vendanges 
ü Lundi 18 septembre 2023 
 
Congés de compensation 
ü Vendredi 13 octobre 2023 
ü Vendredi 22 décembre 2023 
 
Vacances d’octobre 
ü Lu 16 au ve 27 octobre 2023 
 
Vacances de fin d’année 
Ve 22.12.2023 au ve 05.01.2024  

 
Fête des Vendanges 
Nous nous réjouissons de faire défiler vos enfants lors des cortèges du samedi 16 et dimanche 17 septembre 
prochain. Le lundi 18 septembre sera congé. D’autres informations plus précises suivront. 
 
Jours JOKER (4 demi-jours) 
Pour rappel, le canton de Fribourg a mis en place les « Joker days ». Les parents sont autorisés à ne pas envoyer leur 
enfant à l’école durant quatre demi-jours de classe par année scolaire sans présenter de motif, sous certaines 
conditions (RLS, art. 36a).  
Voici quelques éléments importants : 
ü Aucune demande ne sera acceptée : 

o  Le premier jour d’école, le jeudi 24.08.2023 
o  Lors des camps de ski, du 8 au 12.01.2024 pour les 6H et 7H  
o  Lors des camps verts (dates à définir pour les 3H et 4H) 
o  Lors de la Kermesse,  le vendredi 14.06.2024 

ü Les parents informent l’école de la prise d'un jour joker au moins une semaine à l'avance. 
o Les demandes sont à adresser à la direction d’école (pas aux enseignant-e-s) 
o La demande peut se faire par un message klapp (pas via les abences Klapp)  

ü A la demande de l'école, les élèves rattrapent la matière et les évaluations manquées. 
 
Smartphones et montres connectées dans le bus 
Certains enfants sortent leur smartphone pour jouer ou montrer du contenu à des camarades. De même que 
certaines montres connectées sont utilisées pour des jeux. Pour rappel, l’usage de ces appareils est strictement 
interdit dans le bus. Merci de le rappeler à vos enfants. 
 
En vous remerciant pour votre collaboration et votre confiance, veuillez recevoir, chers parents, mes cordiales 
salutations. 
 

                                                                                    La Direction d’établissement                                                                                                   
079/900.78.55 / Dir.ep.mont-vully@edufr.ch 

 


